
LE CATÉCHISME BAPTISTE 

QUESTION 18 
 

 

 
QU'EST-CE QUE LE PÉCHÉ? 

 

Réponse : le péché consiste en un manque de conformité à la loi de Dieu ou en la 
transgression de celle-ci (1). 

 

1. Quiconque pratique le péché transgresse la loi, et le péché 
est la transgression de la loi (1 Jean 3.4). 

 

Si, comme l’affirme l’apôtre Jean, le péché consiste en la transgression de la loi de 
Dieu, cela signifie nécessairement l'existence de cette dernière sans laquelle nous ne 
pourrions parler de désobéissance (Ro 4.15; 5.13). Cette loi, dont les 10 
commandements en constituent un abrégé, fut écrite originellement dans le cœur de 
nos premiers parents et lie comme règle à suivre tous leurs descendants sans 
exception (Ro 2.14-16).  

Le résumé qu’a fait le Seigneur Jésus des deux tables de la loi révèle le péché en 
tant qu’un manque de conformité à celle-ci (Mt 22.37-40) alors que le décalogue en 
souligne le caractère transgressif en nous donnant 8 interdictions (Ex 20.1-17). Nous 
pouvons en effet désobéir à Dieu par omission à ce qu'il nous ordonne (Jé 6.19; Ja 
4.17; Mt 25.45), ou par commission, c’est-à-dire en commettant délibérément un acte 
répréhensible (Os 8.1, 4). 

Augustin définissait le péché comme tout mot, toute œuvre ou tout désir contraire à 
la loi divine (Ge 3.6; Mt 5.28; 22.37; Ép 4.29; Ja 3.1-12). Toute forme d'injustice (ou 
toute iniquité) est un péché (1 Jn 5.17).  

C’est par la loi que vient la connaissance du péché (Ro 3.20; 7.7-13; Lc 12.47-48).  

 

 

 

 

 

 


